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EUROPAN-
SUISSE
Association pour la promotion de l'habitat exemplaire

organise, en collaboration avec les villes
de Baden, Delémont, Genève et La Chaux-de-
Fonds

UN CONCOURS D'ARCHITECTURE
PUBLIC AU NIVEAU EUROPÉEN.

Conditions de participation
Les architectes doivent être :

•domiciliés en Suisse ou dans l'un des 17
autres pays membres EUROPAN;
• âgés de maximum 40 ans, le délai d'inscription
faisant foi;
•diplômés ETH, EAUG, HTL ou inscrits au

Registre Suisse des Architectes A ou B.

Tous les participants peuvent s'inscrire pour un
seul des 71 concours proposés dans le pays de
leur choix.

Documentation du concours
Du 15 octobre au 31 décembre 1991, la
documentation contenant les informations sur tous
les sites d'Europe proposés, rédigée en
allemand, en français et en anglais, pourra être
obtenue contre une finance d'inscription de
35 Ecus (Sfr. 63.-).
Adresse d'inscription :

Secrétariat EUROPAN Suisse

p/a IREC, Département d'Architecture EPFL
Case postale 555
CH-1001 Lausanne
La finance d'inscription donne droit à (au
maximum) trois dossiers gratuits complets portant
sur les sites européens mis au concours.

Date du rendu des projets
18 mars 1991, le timbre postai faisant foi, pour
toute l'Europe; les projets doivent être adressés
au secrétariat EUROPAN du pays correspondant

au site choisi par le concurrent.

Définition du concours
Le concours est anonyme. EUROPAN 2 est un
concours d'idées avec un règlement commun
aux pays y participant. Dans la perspective
d'une concrétisation de ces idées par des maîtres

d'ouvrage potentiels, les comités nationaux
soutiendront activement les projets primés (au
maximum 5 par pays).
Les lauréats reçoivent en outre un prix de
8000 Ecus. Les réalisateurs de projets ayant
obtenu une mention reçoivent un dédommagement

de 3000 Ecus.

Le thème d'EUROPAN 2
Les 12 secrétariats nationaux soumettent aux
concurrents 71 sites incluant des zones straté-
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giques pour le développement des villes en
question. Le concours a pour thème :

Habiter la ville, requalification des
sites urbains.

Les sites urbains mis à disposition en Suisse
sont les suivants :

Baden (canton d'Argovie)
Zone industrielle ABB, Baden-Nord, superficie
de 22'000 m2. Réaffectation (constructions en
partie déjà existantes) de bâtiments pour des
entreprises de service, lieux de travail et
logements (nouvelles constructions).

Delémont (canton du Jura)
Terrain à bâtir appartenant aux CFF et se
situant à côté de la gare, au sud, superficie de
17'000 m2. Logements à loyer modéré (zone A)
et logements/commerces/artisanat (zone B).

Genève (canton de Genève)
Réhabilitation de la zone urbaine «îlot 13» dans
le quartier des Grottes. Rénovation partielle et
construction de nouveaux logements, de
logements pour étudiants, d'une crèche, d'un centre
de quartier, de commerces et de petites industries.

La Chaux-de-Fonds (canton de Neuchâtel)
Requalification d'un quartier, avenue Léopold-
Robert/place de la Gare, terrain propriété du

Département des Travaux Publics de la ville et
des CFF (en partie occupé par des voies de
chemin de fer); rénovation et réaménagement
de plusieurs parcelles afin d'y intégrer des
logements et des locaux pour des entreprises de
service; superficie 20'000 m2.

Les quatre sites proposés ont été choisis en
fonction de la potentialité qu'ils représentent
d'assurer une réalisation prochaine.

Jury suisse
Andreas Linn (Bâle), Gianpietro Mondada
(Genève), Cari Fingerhuth (Bâle), Neli Huber
(Direction générale des CFF), Brigitte Wehrli
(Zurich), Alexander Heuz (Zurich), Flora Ruchat
(Zurich), Kurt Aellen (Berne), Klaus Kada (Graz),
Pascale Volait (Neuchâtel), Jacques Vicari
(Genève), François-Joseph Z'Graggen
(Lausanne).
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